
Bonjour à toutes et à tous, adhérent(e)s et partenaires de Forme et Loisirs Exincourt.
Bienvenue dans notre Newsletter , nous sommes le vendredi 3 mars 2023.

« Spéciale Assemblée Générale »
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News du Comité des Fêtes

Nous avons été conviés à la réunion mensuelle du Comité des Fêtes d'Exincourt pour
évoquer, en présence de Mme le Maire Magali Duvernois, un projet de création d'un
"Salon Passion et Hobby" que nous pourrions organiser en partenariat avec le Comité
des Fêtes en novembre 2023. Nous en reparlerons prochainement.

Dominique DODIN, la Présidente du Comité, a réalisé une rétrospective de l'année 2022
qui, après deux années perturbées par le COVID, s'est avérée bien remplie : Friture de
Carpe du Printemps, Chasse aux Œufs pour les enfants, opération brioches qui a
permis de récolter 1706 €, brocante du 1er Mai, fête de la musique avec Exin'commerce,
soirée du 13 juillet (avec Forme et Loisirs à la buvette), Beaujolais Nouveau, les 608
litres de "Soupe des chefs" avec un passage à la télé, la soirée dansante et la vente de
brioches pour le Téléthon avec un bénéfice de 5630 € et la participation aux vœux.

Pour l'année 2023, une première ébauche de planning a été discutée : Retour de la
friture de carpe le Dimanche midi 23 Avril dans la salle Augé, une brocante de
Printemps le 7 mai associée à une Brocante "enfants" date à venir, retour de la chasse
aux œufs, une possible guinguette le 10 ou 11 juin, une brocante pour la rentrée le 27
août et le possible salon de la Passion et du Hobby avec Forme et Loisirs, dont
nous reparlerons plus tard et les actions du Téléthon de la fin d'année 2023, où le CDF
souhaiterait relancer la Fondue, mais il faudrait trouver au moins 300 convives.

Donc pas de mal de choses en vue, mais nous pouvons déjà noter notre
participation à la friture de printemps. Même si nous ne disposons pas encore
d’information précise, comme les vacances scolaires de Pâques commence le 8
avril, Françoise souhaiterait savoir « qui pourrait être intéressé » par cette friture
pour communiquer une estimation à Dominique.

Assemblée Générale 2023 et vote d'un nouveau bureau : engagement du processus

La date de notre ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2023 est actée. Elle se déroulera le VENDREDI 28 AVRIL à 20h00 dans la salle n° 2 de la mairie
d'Exincourt, sachant que l'accueil des participants se fera à partir de 19h30 pour enregistrer les participations (émargement de la feuille de présence et calcul
du Quorum de représentativité). ATTENTION ! NOUS AVONS VRAIMENT BESOIN DE VOUS !

Nous devons insister sur l'importance de votre présence à la réunion, d'autant plus que cette année, le renouvellement du Bureau est le point d'orgue de la
réunion. Cette élection représente un acte fondamental du fonctionnement d'une association loi 1901. La validité de cette Assemblée Générale dépend
d'une représentativité respectant un quorum égal à 50% des adhérents majeurs de la saison en cours (arrondi sup), soit 57 personnes au minimum
présentes ou représentées, car nous sommes à ce jour 113 adhérents. En l'absence de quorum, l'Assemblée Générale serait ajournée. Une autre AG devrait
être convoquée dans un délai de 13 jours, cette fois, sans contrainte de quorum à respecter. Pour information, une Assemblée Générale, qui n'est pas en
mesure d'élire dans les règles un Bureau au terme de ces 2 réunions successives aboutit à une dissolution de l'association.

Nous espérons donc votre présence. Mais en cas d'empêchements ou de contraintes majeures, nous vous demandons de bien vouloir utiliser votre
possibilité de déléguer à une tierce personne votre représentation en lui transmettant votre "Pouvoir" décisionnel. Pensez-y et préparez assez tôt votre
délégation de pouvoir, si nécessaire. N'hésitez pas à nous en parler. Pour confier votre pouvoir, il vous suffira de remplir et de découper un formulaire joint à la
convocation, puis de le remettre à une personne adhérente au club de votre choix, à qui vous accordez donc votre délégation de pouvoir et qui sera présente à
la réunion, bien sûr avec son consentement. A son arrivée à l'AG, en remettant le pouvoir en sa possession, elle se fera enregistrer à l'accueil en émargeant la
liste de présence en son nom et en votre nom,. Elle récupérera également votre droit de vote. Un adhérent à Forme et Loisirs dispose de 2 pouvoirs maximum.

Présentation du processus de préparation de notre Assemblée Générale :

- Jeudi 9 mars 2023 : Réunion du Comité Directeur pour préparer l'AG 2023.

- Mercredi 15 mars 2023 : Envoi par mail des Convocations aux adhérents. A cette date, distribution dans les salles de cours de copie papier pour les
personnes n'ayant pas d'internet + Envoi par mail des invitations aux partenaires.

D'après nos statuts, l'envoi doit être réalisé 30 jours avant la date de l'AG.

Selon nos statuts également, tout membre actif majeur, inscrit pour la saison en cours et à jour de ses cotisations, peut poser des questions non inscrites à
l'ordre du jour de la convocation. La requête doit être formulée par écrit (courrier ou mail) auprès de la Présidente.

- Vendredi 7 avril 2023 minuit : Date limite pour déposer par écrit une question non inscrite à l'ordre du jour.

- Mercredi 12 avril 2023 minuit : Date limite de dépôt des candidatures pour participer à l’élection du nouveau Bureau. Un formulaire de réponse sera joint à la
convocation. De la même façon, tout membre actif majeur, inscrit pour la saison en cours et à jour de ses cotisations, peut faire acte de candidature.

- Vendredi 28 avril 2023 – 19h30 : Assemblée Générale Ordinaire selon l'ébauche d'Ordre du Jour suivant : Vérification du Quorum de représentativité de la
réunion pour validation de l'instance. Présentation de l'Ordre du Jour. Bilan d'activité en images : « Retour sur une mandature particulière ». Rapport moral de la
Présidente. Bilan financier définitif et prévisionnel. Réponses aux questions diverses transmises par écrit. Parole à l'assemblée. Les derniers mots aux invités et
le Pot de l'amitié.

Nous comptons sur vous pour cette Assemblée Générale soit une parfaite réussite. Merci par avance.

Pour information : Tout membre actif majeur, inscrit pour la saison en cours et à jour de ses cotisations, peut participer en tant qu’électeur à tous les votes qui
pourraient être décidés lors de l’Assemblée Générale sur décision du Bureau. Hormis les votes pour l'élection des membres de bureau toujours réalisés à
bulletin secret, les autres votes ou demande d'approbation sont réalisés à mains levées.

Soyez prudent et prenez bien soin de vous ! Nous restons à votre disposition pour répondre à vos éventuelles questions.
Pour Forme et Loisirs Exincourt, Jean-Claude Dupré : 0680202466

Secrétaire en charge de la communication et de l'informatisation. jcdupre4@orange.fr ou jcdupre5625@gmail.com
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